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MOTION IN CHAMBERS

L'h9Uota.9!~ Andrée R\lffus·,J"Ç. Con§cil de la MI!L~btratllre, le Comité à'ellllYê~

rh.QllQfable Yvon Mprqiel' l'hOnorable Quy Qu~[iU, l'hollorahle Rémi Boucbard
et VinCent Q'DonneI!. c.r. • et - Miville L!lVQiIl1~ • ct - le !'wcureur général du
Q~b..oc (Qué.) N" 23222

Le iU2e f..'Heureux·Dubé:

Dans ce dossier, j'appelante Po dçposé I1n dé5j~1c:ment de son appel
devant notre Cour. Ce désistement sc lit comme sui!:

VOUS ÊTES AVISÉ que l'appelante. sw: la foi d'Wl D6sistement ct
Relr!!it de Pla.inte produIt auprès du Conseil deo li~ magistrature le 26 noOe
1994, plIr le~ueIle plaignant-mis-enooause MivHlc Lllpointe s'est désisté
de tous droits pnlJvl\"t lui résulter des décisions fel1dues en sa faveur par
le Comité d'enquête et le COllseil de la magistratUJe le 19 s~ptembl'e 1990
et a retiré onmplètement. loutes et chaCtUle des plaintes qu'lI11vait portées
contre J'in.tim~e le 28 juin 1988,11'> tout comportant 1I1l1~ulation rétroactive
d",sditesdéoisloll5, se désiste par les pré$"'lltes dt l'appel formé Iln la
présellte instance,
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J.es intimés, par requête, ont requis la délivrance d'une ordonnance
de notre Cour:

(i) demandant à l'appelant.:: cie produire un avis de désistement
coDfonnémellt <\ la Loi slIr la Cour supr~me et aux règles de la
Cour, ou subsidiairement,

(H) à j'effet que Boient biffés les m.ot.~ se trouvant après les mots "'VOLl~

êtes avisés plU" l'appelante", jusqu'aux mou "se désiste par les
présentes de l'appel formé en la presente instance", ou

(Hi) toute autre ordonnance que le jugl> peut juger appropriée.

Cette requête 11 été C<:lutestée par les Intimé. et mis-cn-cause.

Après auditiQl~ dl's plU"ties et examen du dossier de la jurisprudemoe
produite par les parties: .

r.ONSIDERANT l'article 69 de la LQi de IR Cour J'/fprême du C,mada et sa règle
43;

CONSIDÉRANT que le 4lisistem.ent contesté n'est ni conforme il la loi xli (l. III
règle 43;

CONSTOÊRANT qu'on ne saurait, sous guise de désistelnent, rechercJler des
conclusions qu.'un rli!lAiAtemcnl' nc Sllurait produire (art. 70, LQI de la Cour ,n(prtJme
du Canadll);

CONSIDÉRANT que le désistement en ql.le~tion va llu-delà de la motivation
invoquée par J'appelante;

CONSIDÉR.<\.NT, en l'lutre, qll'i1 s'agit ici non pas d'Un litige entre l'lIfties privéos
",~i.• re.sort d'actions disciplinaires Cil vertu d'tUt.. lQi çJ'Qrdro publio (/.,Qj des
tribllnal~V judlc/aires);
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Pour ces motifs:
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ACCUEILLE la re:quête des intimés;

REJETTE Je tiésistement tel que Ji1;lp.Jlé déposé au d055i~r de
l'appel, qLlitte à se pourvoir.
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J.C.S.C.


